
23 Rapports étaient inscrits à l’ordre du jour de ce Conseil Municipal.

Les élus de l’opposition ont votés FAVORABLEMENT pour les rapports suivants :

! POUR l’adhésion à la convention EPF/CPA d’anticipation et d’impulsion foncière
Derrière ce titre « ronflant », à notre grande surprise, le Maire de Pertuis et sa majorité reprennent le projet
d’urbanisation de la zone 3Na du « Jas de Beaumont » ; projet qui avait été initié, élaboré par l’ancienne mu-
nicipalité, en coopération avec l’Etablissement Public Foncier (EPF), et la communauté du Pays d’Aix (CPA).
Le paradoxe est que notre nouveau maire avait, essentiellement, basé sa campagne électorale pour les mu-
nicipales de 2008 contre ce projet urbain !!!
Autre surprise, l’ argumentation du projet reste la même que précédemment, c'est-à-dire urbaniser, mixité so-
ciale, mise en conformité avec la loi SRU, organisation des voies de desserte, implantation d’ une école, réa-
lisation de la déviation nord par le Conseil général de Vaucluse !
Mais autre paradoxe dans les propos du Maire est de préciser – alors qu’il était farouchement opposé à ce pro-
jet- « on ne voit pas les choses de la même façon lorsqu’on est dans l’opposition, que lorsqu’on est dans la ma-
jorité !!! ». Surprenante analyse !

Intervention de Roland ZORZAN :

Mr. Le Maire

A la lecture de ce dossier, et notamment du chapeau de ce rapport, je constate- après que vous ayez
vivement critiqué, décrié, organisé la fronde auprès des propriétaires fonciers, contre la municipalité,
au cours du mandat 2001/2008, qu’ une fois arrivé aux affaires municipales, vous reprenez à votre
compte le projet de la zone 3Na du « Jas de Beaumont », situé au nord-ouest de Pertuis, à travers une
convention CPA/EPF (Etablissement Public Foncier), sur la superficie de 41 Hct., qui avait fait l’objet
d’une ZAD, par arrêté préfectoral, en 2005.
Nous souhaitions nous aussi, mettre en place une politique d’aménagement urbain cohérente et sui-
vie dans ce secteur de Pertuis !
Il semblait, à plusieurs reprises, en réponse à des questions écrites de l’opposition du Conseil Munici-
pal, que vous remettiez en cause cette urbanisation réfléchie et nécessaire.

En reprenant ce projet, vous prouvez bien que les municipalités du Dt. Pierre Fructus et d’André Borel
avaient raison de planifier ce type de réserve foncière au POS, pour construire le Pertuis de demain !
Personnellement afin d’assurer la continuité de ce projet- dont j’étais un des acteurs- je peux dire que
je suis satisfait que vous vous ralliez à ces idées de bons sens !

Je voterai favorablement pour l’adhésion à ce type de convention qui, je l’espère, permettra à l’EPF-
qui avait déjà amorcé une étude dans cette zone 3 Na- les acquisitions foncières, dans le délai des3
ans, et ainsi pouvoir réaliser des programmes urbains, dans le cadre du PLH communautaire, dans un
souci de répondre à des objectifs de mixité fonctionnelle et sociale, ceci dans le respect de la loi SRU!

Autre Intervenant : N. TRINQUIER, ancienne adjointe à l’Urbanisme.

SEANCE du CONSEIL
MUNICIPAL du 22 septembre 2010
Votes et Réactions des élus de notre groupe d’opposition.
[Par Roland ZORZAN]
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! POUR plusieurs rapports ayant trait à des demandes de fonds de concours (FdeC) à la communauté du Pays
d’AIX.

1) Demande pour le fonctionnement de la bibliothèque municipale (50.000 €)
2) Demande pour le fonctionnement du théâtre municipal (76.683,50 €)
3) Demande pour la rénovation du sol du gymnase, Av. de Verdun (36.000 €)
4) Demande pour des travaux d’aménagement voirie (156.000 €)
5) Demande pour l’acquisition de gros matériel (92.750 €)
6) Demande pour l’équipement des salles informatiques des écoles de la ville (39.732 €)

! POUR la demande de subventions pour les actions du Contrat Educatif Local (CEL)

! POUR l’indemnité représentative de logement due aux instituteurs pour l’année 2009
Indemnité fixée par décret à 2779 €. 4 enseignants sont concernés par cette attribution.

! POUR la convention de remboursement de prestations indues au contrat de prévoyance collective maintien
de salaire auprès de la Mutuelle Nationale territoriale.

! POUR les subventions aux associations intervenant dans le cadre de la programmation du Contrat Urbain de
Cohésion Sociale (CUCS).

Le montant global des actions par les associations est de 144.215 €.
Le montant global des subventions municipales allouées à ces associations est de 17.300 €

! POUR l’avenant au CUCS, prorogation de la participation du Conseil Régional PACA pour 2010.

! POUR l’acquisition à titre payant de la parcelle cadastrée BC 296 (Le père grand), appartenant à l’Etat.
Il s’agit d’une régularisation pour l’acquisition d’ une parcelle qui appartient au domaine privé de l’ Etat, dans
le complexe sportif du Farigoulier. Le prix fixé par les services de France Domaine est de 30.100 €.

! POUR la modification simplifiée do POS, emplacement réservé V50.
Cet emplacement représente une surface totale de 900 M2 ; Il avait été institué en vue de l’aménagement de
la D956 (Route d’Aix), au niveau de la gare SNCF. Les travaux étant réalisés, la commune souhaite réduire la
superficie de cet emplacement réservé (280 M2).

! POUR la modification du règlement interne de la commande publique.
Il s’agit d’ une modification du code des marchés publics (art.28) ; les marchés à partir de 193.000 € sont trans-
missibles au représentant de l’ Etat, au titre du contrôle de légalité.

! POUR la mise à jour des statuts du Syndicat Durance-Luberon.

! POUR les actions de développement social urbain 2009, et leurs conditions de financement.
Ce rapport retrace la répartition de la dotation de solidarité urbaine (DSU), afin de justifier l’emploi par la ville
de cette dotation qu’elle a perçue au titre de cet exercice (450.252 €).

! POUR la modification des délais d’amortissement des biens communaux en adéquation avec la nouvelle ins-
truction M14.

! POUR la demande en décharge de responsabilité du régisseur de recettes du camping municipal.

Suite à une attaque à main armée, en date du 3 Août 2009, dont a fait l’objet le camping municipal,
une différence de recette est constatée à hauteur de 607,74 €. Le décret 2008-227 du 05/03/2008 permet
à l’assemblée délibérante d’accorder une décharge en responsabilité au régisseur.
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Les élus de notre groupe se sont ABSTENUS sur les rapports suivants :

! SUR l’expérimentation de l’entretien professionnel d’évaluation.

Au terme de l’article 76-1 du statut de la fonction publique territoriale, l’entretien professionnel d’évaluation
est instauré à titre Expérimental dés 2010.
Le décret 2010-716 du 29/06/2010 vient en préciser les modalités d’application.
Les organisations syndicales représentatives du personnel siégeant au comité technique paritaire (CTP) de la
mairie ont émis un vote favorable pour cette expérimentation.

Intervention de F. PEREZ (Vote Contre)

! SUR le tableau des effectifs des titulaires et non titulaires du 01/08 au 01/10/2010.
Création d’un poste d’assistant qualifié de conservation du patrimoine.
Création d’un poste de directrice de l’Urbanisme (Cat. A)
Avancement de grades, promotions internes, 2 départs en retraite
Total des agents communaux à temps complet : 365
Total des agent communaux à temps non complet : 18

! SUR la simplification des règlements intérieurs et engagements d’occupation des salles municipales et du
Théâtre.
L’objet de ce rapport est de moderniser la gestion des salles municipales gérées par la direction des affaires
culturelles, et ceci en adéquation avec les associations locales ; la procédure de réservation sera informatisée,
ainsi que le calendrier de réservation.

Intervention de Roland ZORZAN

Mr. Le Maire,

Je pense qu’il est bien de moderniser la gestion des salles municipales par des moyens informatisés,
notamment pour ce qui est de l’informatisation des calendriers de réservation, et de revoir les règles de
fonctionnement et d’utilisation de ces salles !

Mon souhait est que nos associations locales soient satisfaites de vos modifications ?

Je voudrais profiter de ce rapport pour lancer un appel en faveur des associations Pertuisiennes quelles
soient sportives, culturelles ou sociales, et qui comme les ménages, les entreprises, subissent la crise
économique, ce qui rend la gestion quotidienne de nos associations encore plus difficiles !

En effet, aujourd’hui, elles sont confrontées à des tarifs publics locaux de réservation ou de location de
matériels, que vous avez votés, qui grèvent, ainsi, les subventions qu’elles reçoivent de la commune !

En fait, vous donnez d’une main pour reprendre de l’autre !
Sur de très petites subventions, cette méthode pèse lourd financièrement pour des bénévoles qui ont à
gérer une association !
Plusieurs associations sont dans l’obligation de faire leurs manifestations à l’extérieur de Pertuis pour
éviter le paiement de ces taxes communales, alors qu’elles défendent les intérêts de notre ville !

Je sais que certains diront que ces tarifs étaient déjà inscrits sous les anciennes municipalités ; mais il faut
savoir que seules les cautions étaient demandées !

Je vous demande dans le cadre de la préparation budgétaire à venir, dans la tarification et les prestations
des services municipaux pour 2011, de faire un effort substantiel pour nos associations locales en les
exonérant de ces charges !

Je vous remercie de prendre ma demande en considération !

Autre intervenant F. PEREZ
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Les élus de notre groupe ont votés CONTRE le rapport suivant :

! CONTRE la décision budgétaire modificative N°3.

Une décision modificative (DM) permet, comme un budget supplémentaire, d’ajuster des prévisions du budget
primitif, tout en respectant un équilibre budgétaire réel.
Cette DM s’équilibre de la façon suivante :
- En section de fonctionnement Dépenses=Recettes à hauteur de 35.155 €.
- En section d’investissement Dépenses=Recettes à hauteur de 179.000 €.
Sur un budget primitif de l’ordre de 34.000.000 €, l’équilibre budgétaire de cette DM paraît “insignifiant” ; mais
il faut savoir que les résultats de 35.155 € et de 179.000 € occasionnent des mouvements de lignes budgétaires
importants quelques fois de l’ordre de plus de 300.000 €, comme –par exemple– les frais supplémentaires en
personnel (337.450 €), la diminution de prestations de service (-217.450 €), matériels/fournitures et entretien
bâtiments (83.000 €), étude (15.000 €)…
En investissement, un nouvel emprunt (350.000 €), la suppression ou le report de travaux prévus dans le cadre
du budget primitif !

Intervention de Roland ZORZAN :

Mr. Le Maire

Si l’on fait l’analyse de cette décision modificative budgétaire N°3 qui comme un budget supplémentaire,
permet de corriger les imprévisions constatées sur certains chapitres ou articles du budget primitif, nous
constatons :
- que pour la deuxième fois consécutive, le virement de la section de fonctionnement au profit de la sec-
tion d’investissement est en diminution de façon conséquente (-192.000 € et -7450 €) ; ce virement doit,
en règle générale, couvrir le capital des emprunts, et selon le cas, permettre le financement d’autres dé-
penses d’investissement.
Le fait qu’il diminue veut dire que la mobilisation de l’emprunt est moindre que ce qu’elle était prévue au
BP 2010 !
Cette opération budgétaire de diminution du virement démontre, aussi, le peu d’investissements nou-
veaux sur la commune !
Nous ne voyons aucun projet d’envergure voir le jour, et ce depuis mars 2008 !
Cette situation démontre les difficultés que vous rencontrez en section de fonctionnement, si l’on tient
compte dans cette DM, d’une nouvelle hausse importante de la masse salariale de 357.450 € !
Masse salariale qui avait déjà augmentée de 337.450 € au cours de la présentation de la DM N° 2, pour
un total de dépenses en personnel de 13.722.350 € !
Aujourd’hui, du jamais vu, cette masse salariale va passer les 14.000.000 € !!!
Pour couvrir cette hausse de frais en personnel, qui incombe à l’intégration du personnel du SIM, suite à
la création d’une école de musique municipale, vous diminuez certaines dépenses de fonctionnement à
hauteur de prés de 427.000 €, et vous augmentez les impôts locaux !
La question que l’on peut se poser, c’est comment vont pouvoir fonctionner les services municipaux ; et com-
ment allez-vous trouver un équilibre budgétaire pour le BP 2011 ?

Lors de la présentation du budget primitif 2010, vous nous avez fait miroiter un catalogue important de
projets nouveaux.
Au fil du temps et compte tenu des différentes DM que vous nous avez présentées en conseil municipal,
on peut dire que vos prévisions d’investissement « fondent au soleil ».
En effet, dans la DM N°1, vous avez retiré les travaux de la pelouse synthétique (-600.000 €), et le pro-
jet de piétonisation de la vielle ville (-350.000 €).
Dans la DM n° 3, vous retirez l’acquisition du terrain “Soufflet” (-260.000 €) ; la réalisation du parking des
“Remparts” (-200.000 €) ; la restauration de la chapelle de l’hôpital (-60.000 €) ; le réseau d’eaux plu-
viales rue des Remparts (-50.000 €) et des travaux afférant à la piétonisation (-50.000 €) !!!
Soit un total de 1.570.000 € d’investissement non réalisés et retirés sur l’exercice 2010 !!!

Autre constat, en investissement, c’est la diminution des recettes, par la conséquence de la non réalisation
de ces travaux neufs proposés au BP 2010 ; cette diminution de recettes est de l’ordre de 245.000 € !
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Sans vouloir intervenir dans un esprit polémique, je suis surpris par l’inscription en recettes d’investisse-
ment, des délibérations, en demandes de fonds de concours, qui viennent justes d’être adoptées, ce soir,
en conseil municipal, sollicitées auprès de la CPA, et dont on a pas la garantie d’obtenir, puisqu’elles doi-
vent faire l’objet d’un arbitrage communautaire ?

A moins que les règles de la comptabilité publique M 14 aient changées, car lorsque j’étais en charge des
finances locales, les directions successives du service financier de la mairie de Pertuis m’ont toujours dit
que même s’il s’agit de budget prévisionnel, il faut que nous ayons la garantie de l’octroi de subventions
et qu’elles soient notifiées pour les inscrire au budget communal ou dans une DM ?

Pour moi, dans la DM N° 3, vous équilibrez ce budget avec des recettes non notifiées puisque délibérées
il y a un instant dans cette séance du conseil municipal, en demande auprès de la CPA !!!
Dans ce cas peut-on considérer cet équilibre réel de la DM N°3 ?

Je vous rappelle que la dépense ne doit être prévue au budget, sauf programme AP/CP approuvé, que si
elle peut être réalisée au cours de l’exercice ; de même pour une recette, lorsqu’il s’agit d’une subvention,
d’un fonds de concours, alors qu’ il n’ a pas été définitivement attribué !
Si tel était le cas, ces recettes d’investissement ne devraient pas figurer sur cette DM ?
Rappelons que vous avez inscrit pour 351.300 € de recettes non notifiées, par la CPA, en demande de fonds
de concours durant ce conseil municipal, à travers cette DM N°3 !

Pouvez-vous répondre à toutes mes interrogations ?

Remarque : la réponse technique apportée par le service financier de la commune, sur les recettes de
fonds de concours (CPA) non notifiées à ce jour et inscrites dans la DM N°3, est de dire qu’un simple
courrier d’intention de la part de la CPA suffit pour ce type d’ inscription budgétaire !
Il faut préciser que l’intention ne vaut pas notification officielle de la part du bureau de la CPA, et n’assure
pas la garantie d’obtenir ces fonds de concours inscrits dans la DM !
Il est tout de même périlleux de la part de la CPA d’accorder des lettres d’intention sur des recettes non
encore attribuées à ses communes membres, qui, elles, utilisent ces lettres d’intention pour équilibrer leurs
DM ou leurs budgets !!!


